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sauts. Je sais que des restrictions sont imposées, M. FRASER La branche ouest de la rivière <le
mais je sais aussi que dans ces excursions, on les lEst est-elle encore soumise à lacte (es Pêcheries
élude constammurent et systématiquement. Je ne
sais pas si cette affaire relève du département des M FRASER On<c
douanes ou de celui de la marine ; ce que je sais

trèsbien c'st q'ungran nobre le ersonei ouest (le la rivière <le l'Est avait été soustraite àtrès bien, c'est qu'un grand nombre dle personnes ,plc
sont exposées sans nécessité à de grands dangers. ' iation (le l'acte les Pêcheries il ' a quelques
Je ne sache pas que le Canada ait été, à cause de années.
cela, le théâtre le grands désastres ; mais l'honora- M. 'UPPER: Vous avez été mal r-enseigné.
ble ministre n'ignore pas que dans d'autres pays , ans le comté de Pictou, il n*Y a vas 'le rivière
ces excursions ont été la cause d'une multitude d e xempte de l'opération de cette loi.
pertes le vie. 1 M. FRASER: Jai fait insérer des l'orre de

M. TUPPER . Je suis tout à fait le l'avis de jour une interpellation afin (le savoir pour quelle
l'honorable député ; aussi j'ai donné d'es ordres raison M. Torey, inspecteur s l'e chereries à <;uys-
rigoureux pour la mlise eîr vigueur <le la loi qui in borough, a été congédlié et remplacé par une autre
terdit l'encomnbrenment des bat>teaux. L'honorable personne.
député pourra se convaiacre un consultant le d1er- M. TUPPER :C'était soui devoir d'oiier (les
mer rapport dlit département qMe non seulement pêcheries et es douanes <le ' i ettri e e ieur
nrous avons pris <les mesures pour faire respecter l'acte <les Pêcheries, surtout envers les vaisseaux
la loi concernant l'encombrenent les bateaux, étrangers. Or, il a permis à un vaisseau le pêche
mais aussi pour citer en justice tous ceux qu1 amériain, qui n'avait pas <le licence sous le moire
enfreignent cette loi. i.endi, d'entrer dans soi port, dy prendre les

Sir RICHARD CARTiRIG T Combien de provisions, d'y ven e sa cargaison et e faire tout
poursuites ont été prises d ce qu'il est permis i nos propres vaisseaux <le faire.

M. TUPPER . Il y en a en ce moment un assez C'était un vieux fonctionnaire, (lui avait u aupa-
grand nombre devment les tribunaux, comme l'hono- r-avant le cornrandement <'un de nos croiseurs,

tabl déutépon-i-as'e covaicre lapag 45 d(e sorte qu'il connaissait la loi. Malgré cela, il at

redéputé pourra s convaincre coslan ae der M.n TUPR:Céatsndeordoe ce e

rapport. Les officiers <u départe ent de la narine permis à ce vaisseau <le sorti m eu port en payant
ont ordre d'appliquer la loi et les officiers nue amende (le $800, taudis que la pénalité était la
le douane ont le dr-oit de refuser le certificat d'ac- confiscation lu vaissean même. d faute avait t~uitemrentîuxvaisearx<jil'nfrignnt.Penanttrop grave pour nous permettre <le nie pas le congé-
quelques aunées, la loi n'a pas été mise en vigueur dier. L'investigation a démontré qu'l n'avait pas
mais des accidents lamentables nos ont plus tard les qualités nécessaies pour replir les fonctions
engagés à la mettre R vigueur; depuis deux ans qui lui avaient été confiées. Tout a été fait to la
nous avois intenté <es porsuites contre tous ceux hâte; le vaissea avait repris la pleine e' avant
qui ont été léycés pour l'avoir violée et noi s que sou rapport ne fût parvenu a v <éparteueit
ordonnons à nos ofliciers publics d'en fai e l'hppli- bien qu'il eût lui-nme reteni eno vaisseau
cation avec beaucoup de sévérité. pour violation flagante dles lois <le la douane et es

M. DAVIES (I. P. - E.) Je remaque que ces pêcheries, il lii a permis le repirendre la er e n
oursude d'atpresquer totirrs retves o ie payant une an ene de $800, son e tout à fait horsdeouite ont e toe rsrel e ar d de proportion avec la valenr du vaisseau et qu'il étemuitmt x vpouvait accepter qu'en violant la loi ui dlécète laM. TUPPe R: C'est une difficulté que nous épro- confiscation.

vous dais lapplication d'un grand nombre deiensFamnERls(oueoveles p relr latte ntions
lonsgfaits àlar cettreent. comitésur lecas d e nt . Toey. cn . Toey a été ui (les

M. DAVIES (I. P. -E.) Je n'en suis pas surpris ; officiers publics (lu comnté <le (4uiyslboi-ouigl penrdantmuais je crois qu'à l prochaine session, l'honorabe plus de vingt ans etje ne crainspsdeireuecoinmen
quiistre devrait présenter un bill afin (e pourvoir homme habile, comme omre versé dars la loi <les
à l'application plus efficace de ces lois, afin cl mettre pêcheries, conme officier' dle la douane et des pêche-
l'application de ces lois à l'rJbri des objections ries il l a dermis de l'égal a mer en

poursuites sot plreu tujors rnoyrétes ade payan undèe ameondede$0, somm tot'éa ut àmfits hor

magisaes t.u re pur les prusiaiétares meilleur fonction naire publie le la Nouvelle-Ecosse.
vaiseaux i rpeouevt plccepterqe p ersn vlns La saisie dont il s'agit a été faite l'anime dernière,
ue la loUPP eur pC'est ude edreu oint et M. Torey a envoyé au départeent les explica-

pons des voyaelians que les visseauxssoien tions complètes au sujet de cette affaire. Il ne lui
nois aes apareiétait pas possiprle de faire mieux que ce qu'il a fait.
pour la protection de ces voyageurs. La protection I p a accepté $800, parce que c'est tout ce qu l pol.

à 'plcainpu efiae dée clos, afne mhetr homhaiecmehmevrsdnsa11ds

des voyageurs doit être considéri de unechos vait obtenir et qu'il n'avait pas assez d'hommes sous
(le la plus haute importance et je crois que quelques ses ordres pou' seviparer <u vaisseau ; il lui fallait
lourdes amendes infligées atx vaisseaux qui enfrel- prendre $800 ou laisser partir le vaisseau sais rie
gient la loi auraient u effet salutaire, obtenir du tout. Cela s'est passé unn 89 rmris

Pêcheries--Salaires etc., Nouvelle-Ecosse. $23,0O0 il n'en a plus été question qut'après les élections
Sir RICHARD CARTWRItentT: Il y a un petit M.énlrales Il y a vingt as que M. Torey était ft

malentendu entre quelques-ns de des honorables e cees pêcheries de ce cotté et remplissait les
aris et nous. Ils nous ont dit que tout ce qu'is fonctions de percepteu' ( ies douanes. Il avait tou-
nous demandaient d'abord, c'était d'adopter un jours fait son devoir de nanière à satisfaire entié-
cinquième (les. crédits. rexuenit le gouvernement. N'on seulemnt c'était

un bon foctionaire public, mais toute sa vie, il aM. TUPPER : Je consens volontiers à cela pour été un partisan zélé dur rouvernement. Il n été
les crédits supplémentaires qui devront faire suite candidat cu gouvernement deux ou trois fois lans
a ces ites, le comté, sans espoir de succès. Personne dis le


